
Le Nord 
AOttittSTRATUHi i t b " 6S0U OU IQ80M * 

« 5 , M * e V A « « I > « w * . 1 S LILLE 

BUREAU D AWOtCES 
1, m AN Sept-Afteta, 1, 9naiV\m 

Par ta Posss, Us A* *» frsncs. 
S a «fan «O — 
T i M M » a M_.. . * — 
léi»"»-"! »oo limitrop et Bran*., port en nu 

annonces. . la ligne 0.40 
R é c l a m e » . . . . . . . . — O.Î5 Faits-divers . 
Chronique Incale = i:« 

T K M P B H A T U R S 

L i u a le 1" mars. 
• / £ 

sflniiBUTU, nuit. mit. anrtté, 0 0 
- SÉeswesK... «M 

• • : 

»urfaceéese».*h.doi»aM». « 
A 1 mètre de pratoadeor J * 
à>* l'air a l'ombre »« 
Maximum, jour, à l'oesbre... 8-s 

— — au soleil . . . . 10* M 
f t o f ay0ross**HvT*f.M»b.m.)O*/"»8 
f l a t (<H ci*l Nuagrux. 
JMrecUtfn du vent . N. 

lUaoMSTBs. — Le l- mars « h. 
«fini ia pression siaa J-s "a* "/" 

- s/ la le > mars r» h. du matou 
seasstoa sel e s : o-

CHAMBRE CES ffiPDTsS 
H l l I S J H t CONTRI M. LgROV.BgAUI.l0ll 

Le Pi i i lé—t. — Kous devons interrompre !» 
discussion en cours pour donner la parole a 
M Paul Beauregard, pour une question au n.i-
Bistre de 1 intérieur qui l'accepte. 

M Paul •assisse»*' — Je désire question
ner le ministre de '"Intérieur au sujet d'un in 
cldent lamentable qui vient de se produire 
dans la circonscription ds Montpellier, où doit 
avoir lieu dimanche une élection motivée par 
l'invalidation de M. Pierre Leroy-Beaulieu. 

Jeudi soir, annonce le «Nouvelliste de Lyon». 
M Leroy Beaulieu a été l'objet d'une tentative 
criminelle qui n'es» pas U première. U a eu 
gavait-bras brisé par une balle de revolver. 

Nous sommes à deux Jour» ds l'élection, 
dans ces conditions J'estime que les électeurs 
ne seront pas libres et qu'ils voteront sous le 
coup de la menace. 

Je demande quelles mesures le gouverne
ment compte prendre en présence de pareil 
Avènement. 

«I. Clemenceau. — D'après les dernières dé 
pèches que J'ai reçues du préfet, M. Leroy 
Beaulieu qui sortait d'une réunion électorals 
dans les alentours de Montpellier, a été vie 
Une d'une agression criminelle. 

On ignore encore si le lait est celui d'un vul
gaire malfaiteur ou d'un individu poussé par 
le. pasMon politique. 
Le prelet m'annonce que des précaution» sont 
prise- dans les cinq ou six communes où des 
troubles pourraient se produire dimanche, 
pour faire respecter la liberté des électeur* 
Des gendarmes sont envoyés dans ces com
munes. ''J 

D'autre part une enquête est ouverts sur 
rsete criminel lui-même, que mus Ici nous ne 

^ ^ T s s w s a W * . - J . constate ans l . 
tait e«.t bl»n tel que nous l'avons Indiqué 

A l'extrême gausse. — C'est une manœu
vre électorale. 

M. OarsssU — Ce n'est que este. 
M. Paul Beanregam. — Je constate de 

nouveau que le préfet de l'Hérault confirme 
pleinement ce que J'ai eu le regret d'annon
cer à la Chambre. Je ne peux qu'applaudir 
aux mesures prises par ce fonctionnaire et 
l'espère que le gouvernement saura pres
crire toutes les précautions propres a assu
rer le libre exercice du droit des électeurs. 

Voix sïvsrs»». — A lundi 1 A vendredi I 
si s»am gasMsrsgartf. — Nous demandons 

g la Chambre de ne pas interrompre l'tnter-

CHation d'aujourd'hul^nais de la continuer 
ndl- . _ ^ . * — 
M. Klstz. — La Commission des douanes 

Se In Chambre de maintenir l'ordre des 
vaux déjà fixé par elle, en renvoyant l'in-

terpellation a vendredi et en maintenant * 
son ordre du Jour de lundi les projets rela
tifs aux tarifs de dousne sur les mais et les 
graines oléagineuses. 

Le maintien de l'ordre du jour est voté par 
ft46 voix contre 207. 

La séance est levée à 6 h. moins 2g. 
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« I I I 

Pour les riches 
Vous connaissiez le refrain hurlé à tout 

bout de chant par le» fumistes de la So
ciété maçonnique des Conférences populai
res dans l'armée dont le fr. \ WeUhofl e«t 
le délégué général pour le Nord : 

— Il faut démocratiser l'armée. Il ne doit 
plu» y avoir de différence dans le rang en
tre un fil» d'ouvrier et un fil» de bourgeois. 
Egalité pour tous I 

C'est ce qu'en un langage plus pittores
que le fr.\ Bernache-Assolant, capitaine 
de U Compagnie Ghetto du 13*, exprimait 
dans me allocution h se» nommes le 
l é juillet dernier : 

- Oui la République nous a donné l'éga
lité : ainsi, nous sommes tous égaux devant 
une ebope de dix centimes. 

Admires, en passant, la haute portée in
tellectuelle et la dignité de caractère des 
subalternes maçonniques de Wellboff au 
43*. Comme disait le soldat Henicot, nos 
officiera francs-maçon* sont « étrillés sur 
le volet ». 

Mais U y a loin de U théorie à la prati
que. En réalité la protection de Wellboff 
et les passe-droit qui s'en suivent s'éten
dent surtout aux fils ds bourgeois, juifs, 
francs-maçons. 

Ils s'étendent même parfois aux fils de 
bourgeois plus ou moins réactionnaires ; 
car notre Hébreu est sWUTnSs. Il aime 
à épater en donnant des preuves de sa 
puissance. Et pals. Il est bon de ss faire 
des obligés dstns tous les camps. On ne 
sait Jamais as qui peut arriver. 

C'est ainsi qu'en mai 1906, le soldat 
Des..., secrétaire du trésorier, s'avisa de 
demander uns permlsion de 30 jours pour 
aller faire un voyage... en Grèce. 

Refus du capitaine. Refus du comman
dant. 

L'amateur excursionniste n'en voulut 
pas démordre pour cela. Sachant qu'il vaut 
parfois mieux s'adresser au bon Dieu 
qu'à ses sainte, U fit «a demande au 
a Ostesial eivil » • 

Le lendemain soir, 1* permission était 
accordée et le soldat Des... revêtait la te
nue bourgeoise pour aller étudier le champ 
de bataille de Marathon. 

Je sais bien que d'aller en Grèce, ce n'est 
pas la mer à boire. U suffit ds la traverser, 

l e sais aussi qu'on déjeune très bien 
pour deux dragmes chez Pélopidas, le chef 
du buffet de Corinthe et que moyennant 
dix dragmes par jour on est parfaitement 
traité à tel hôtel d'Athènes. 

Il n'en est pas moins certain qu'il faut 
disposer d'une somme assez rondelette 
pour se payer cette balade sous le beau 
ciel d'Hallade. Ce n'est sûrement pas en fa
veur du fils d'un mineur ou d'un trieur de 
déchets que le piston Wellboff a marché 
dans cette circonstance. 

D'où il faut conclure que si tous sont 
égaux devant une « chope de 10 centimes », 
selon l'ineffable fr. \ Bernacne, la même 
égalité est plutôt problématique devant 
les boursicote. 

« * 0 

Autres exemples d'inégalité. 
Voici le juif Ch... dont le père n'est pas 

près de demastder son inscription au bu
reau de bienfaisance. , 

Un coup da piston le fait passer de I* 
garnison de Saint-Germain où il s'embê
tait au 43*, la « terre promise » d'Israël. 

A peine arrivé il a ses petites et grandes 
entrées chez le colonel — qui lui donna des 
poignées de main A chaque rencontre. 

(1) Voir la • Croix dfci Nord > des 8», ES, 27 
et 30 Janvier ainsi qus des 2, 6, 9, 13. 11, 20. 23 
et 27 lévrier. 

Tons les a boni tricote » sont pour lui i 
exemptions de revue, de marches, de cor
vées, etc. Il obtient une permission de 30 
Jours sans qu'on sache pourquoi, car il n'a 
Jamais fait que « tirer au flanc ». Bientôt 
il est nommé secrétaire du colonel à titre 

C'est Incalculable le nombre de secré
taires dont devait s'entourer le colonel Bi
zard pour ses écritures I 

Au camp de Sissonne, le Juif Ch... a en
core le poste le plus envié ; U est cycliste 
du colonel. 

Il jouit d'une faveur plus étrange en
core. 

On sait qu'au camp les adjudants du ba
taillon ont chacun leur tente qu'ils ne par
taient pas même avec un sous-officier. 

l a i t inouï, l'adjudant Hallez .'. permit 
Au soldat Ch... d'installer un lit dans sa 
tente. Et là, le jeune hébreu était comme 
cbes lut, recevait ses amis et traitait l'ad
judant comme un être inférieur. 

Ce menu détail, pour tous ceux qui ont 
passé par le régiment, en dit long sur les 
faveurs et passe-droit dont Jouissait le pro
tégé et coreligionnaire du colonel civil. 

Le jeune Ch... quitta en octobre dernier 
les grandes manœuvres avec une permis
sion libérable de quinze jours. 

Il faisait partie de la bande choisie qui 
faisait sa cour à Wellboff au café de la P . . 

Cet heureux mortel a coulé des Jours tis
sés d'or et de soie au 43*. 

n était riche l 

Voici encore Blum, dont Je vous ai déjà 
parlé. 

U était soldat de » classe — parce qu'il 
n'y en a pas une 3*. 

Mais la paternelle protection du colonel 
Bizard veillait sur les destins militaires de 
ce jeune.Israélite, ignare quoique cousu 
d'or. 

Lui-même, M. Bizard ,1e présenta a» ca
pitaine comme devant faire un t«n élève 
caporal. -> 

Or, au moment des propositions d'élèves 
caporaux, Blum était le dernier.* 

Mais le grand stratège Bizard trouva un 
truc aussi élémentaire que malhonnête 
pour résoudre la difficulté : on n'épuisa pas 
la liste des propositions ; on nomma capo
raux les premiers numéros et... le dernier. 

Qui fut le plus stupéfait ? 
Ca tut Blum lui-même, qui regardait ses 

galons ds laine avec l'ébahissement d'une 
poule devant un cure-dent. 

Le caporal Blum concentrait dans sa 
personne et dans son fourniment toues les 
odeurs caractéristiques des doute tribus 
d'Israël. 

On cite l'histoire de deux chemises dont 
l'une resta plus ou moins propre pendant 
quinze jours dans le sac ds Blum, tandis 
que l'autre essuya pendant le même espace 
de temps les suées et autres... transpira
tions du guerrier hébreu en marche pour 
Sissonne. 

C'est la-bas sous la tente que le pot-aux-
roses de Jéricho fut découvert, trahi par 
ses exhalaisons insecticides. 

Le capitaine infligea A l'bébreu-cssso-
lette huit jour» avec ce motif bien senti : 

u Etant en marche, a conservé une che
mise quinze jours » fil 

Naturellement, Blum ne fit pas sa puni
tion. 

Moqué, tourné en bourrique par ses hom
mes, qui prenaient plasir à le faire chavi
rer sur ses guibolles flageolantes en lui 
gllsant des crocs-en-jambe pendant la mar
che, le caporal Blum réunissait aux yeux 
du colonel Bizard toutes les conditions 
pour devenir un bon sergent dans sa pé
taudière. 

Malgré tout droit, malgré son comman
dant, malgré tout, Blum devint sous-offi
cier... et de plus en plus stupéfait . 

Mais on s'habituea tout, même à prendre 
du galon. 

On prétend que chez un marchand de 
bric-à-brac du Ghetto ancestral, a trouvé 
un vieux bâton de maréchal qu'il a acheté 
d'occasion et mis dans son sac... à coté de 
sa chemise sais. 

U fsra son chemin sans plus s'étonner de 
rien, car 11 apartient à la compagnie dU 
fr.'. Bernache-Assolant. 

Nous pourrions conter par centaines de 
ces historiettes dont il faut se hâter de rire 
pour n'avoir pas à en pleurer. 

N'est-ce pas lamentable de voir les mœurs 
militaires tomber dans un tel état d'ava
chissement par le tait d'intruisions sectai
res et par le crime d'une poignée d'arrivis
tes capables ds toutes les faiblesses et de 
toutes les hontes pour ramper aux hon
neurs et aux profite. 

U y a beaucoup ds bons officiers dans 

S i 
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ce malheureux régiment Mais, que voulsx-
vous qu'ils fassent dsvant cet envahisse
ment d'influences néfastes, traités en sus
pects et brimés eux-mêmes par certains 
chefs que ltt maçonnerie place de ;£«* en 
plus aux grades supérieurs T 

Et les braves petits soldats qui arrivent 
ft0 régiment avec toutes les ardeurs et les 
illusions de leurs vingt ans.que voulez-vous 
qu'Us pensent du métier militaire quand ils 
le voient vicié, dégradé, souillé par ces in
justices et ces canailleries imposées au 
nom d'une discipline mensongère ? 

Il nous en coûte de dévouer toutes ces 
turpitudes. Mais le public nous presse telle
ment de continuer cette œuvre de justice, 
que nous continuerons à montrer ce qu'en
tend l* maçonnerie par ces mots : démo
cratiser làarmée. 

. D E M . 
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E C H O S 
0HAPELET8INOULOENOIES 

Indu If •"««» du Rosaire et des Pères 
Oroisiers. — On lit dans le a Bulletin de 
l'Archiconfrérie de N.-D. ds la Treille » : 

Nombreuses et précieuses sont les indul
gences des chapelets bénite effectivement 
ou par délégation de pouvoirs, par les Pè
res Dominicains ou les Pères Croisière. 

Les pieux fidèles de Notre-Dame de la 
Treille apprendront volontiers qu'ils pour
ront désormais faire indulgencier de cette 
double manière, à la Basilique, leurs ro
saires et chapelets . « 

Le Révérend Père Directeur du Rosaire 
de la région du Nord écrit, en effet, à l'un 
des chapelains « qu'il se fait un plaisir de 
l'informer qu'il a obtenu pour lui du Révé-
rendissime Père Général la dispense de la 
clause restrictive : « ubi non sunt Fratres 
Ordlnis nostri », afin qu'il puisse validè
r e n t rosarier les chapelets, même sur le 
territoire de Lille. La dispense est concédée 
jusqu'au jour où les Dominicains auront 
de nouveau une église publique » (30 jan
vier 1907). 

D'autre part, le pouvoir d'attacher aux 
chapelets les indulgences des Pères Croi
sière est arrivé à Notre-Dame de la Treille, 
signé du cardinal Cretoni, Préfet de la Sa
crée Congrégation des Indulgences, en da
te du 16 janvier 1907, et contresigné avec 
l'approbation d'usage par Mgr le Coadju-
leur, en date du 28 Janvier suivant 

BANQUE 0 1 FRAN0E 
Les quatorze premières succursales oax 

le chiffre de leurs opérations sont le» sui
vantes : 

1 Lvon millions 990 
2 Marseille 884 
3 Lille TO3 
4 Le Hévre 041 

t Bordeaux 617 

Roubalx-Tourcoing 383 
7 Nancy 317 
8 Reims 3R) 
9 Nantes 275 

10 Rouen 238 
11 Valenclennes 226 
12 Bayonne 207 
13 Angers 206 
14 Toulouse 204 
Les autres succursales du département 

occupent : 
Cambrai, le 15* rang (le 19* en 1905) 179 mil

lions; Douai, le 35* (le 37* en 1906) 91 miL; 
Duiikerque, le 38' lie *«• en 1905), 87 roUL; 
Maubeuge, le 56* (le 51* en 1905), 55 millions. 

0ANS LA 0ATILLIR1E 

La aieypesseiU Ohavonln 
Un de nos confrères publie la note sui

vante, que nous reproduisons à titre docu
mentaire : 

Dans la réunion privée qus le groupement 
générai de la batellerie a tenue, dimanche, à 
Douai, et dont nous avons parlé vaguement, 
M. Chavonln, président, rendant compte de 
sa gestion, a • officiellement > accusé un dé-
fictt de 30.000 francs qu'il a imputé aux tau-
tes et agissements de certaine personne. 

Pour combler ce déficit, M. Chavonln a 
propesé la suppression de tous les bureaux 
régionaux d'affrètement, qui coûtent de 30 à 
40.000 francs par an, et de ne laisser sub
sister que l'administration générale de Paris, 
qu'il continuerait de diriger. 

Cette proposition a soulevé un toile géné-
isl. MM Vandeville, de Douai et Victor 
Duez, ont protesté contre les prétentions de 
M. Chavonln à qui Ils ont reproché de s'être 
fait, l'an dernier, voter une augmentation de 
traitement de 5.009 francs. 

M Chavonln ayant persisté dans ses propo
sitions, douze administrateurs syndics, par
mi lesqcets MM. VandeviUe et Duez, ont dé
missionné et se sont retirés. M. Chavonln a 
alors déclaré qu'A se passerait de leur con
cours et qu'il serait pourvu à leur rempla
cement à l'assemblée générale de juillet pro
chain. 

Ce dissentiment a provoqué une très gros
se émotion.De nombreux bateliers critiquant 
sévèrement l'attitude de M. Chsvonln et émet
tent le projet de créer un groupement dis
sident. 

Au dernier moment, nous apprenons que le 
Conseil d'administration de groupement de 
la batellerie serait disposé à donner sa dé-
mMstnn c o l l e c t a *t n abandonner ainsi son 
président M. Chavonln. 

CONCOUR1 DE TAMBOURS 
Dans sa dernière réunion, la sous-com

mission musicale du Comité des fêtes du 
Vieux-Lille a décidé l'organisation d'un 
concours de tambours qui aura lieu le lun
di 10 juin, à partir de neuf heures du ma
tin. 

Environ 200 francs de prix, diplômes et 
médailles seront décernés aux vainqueurs. 
Sous peu un règlement sera adressé à tou
tes les Sociétés d'Harmonies et Fanfares et 
à toutes les personnes qui désireront y par
ticiper. La composition du jury donnera, 

nous en sommes persuadé, toute garantie 
aux concurrente. 

Pour tous renseignements adresser la 
correspondance à M. le Président du Co
mité des Fêtes, 2, rue de la Deûle, à Lille. 

Les Presbytères et tes 

A CV10INQ 
On sait que dans la séance du lundi 11 fé

vrier, le Conseil municipal avait désigné 
une commission spéciale composée de qua
tre membres : MM. P. Delpoulle, maire ; 
Abeylard Duriez, adjoint ; André Dewau-
vrain et Valéry Masquelier, conseillers mu
nicipaux, afin d'examiner la question re
lative à la location du presbytère. 

Cette commission se rendit au domicile 
de M. le Curé le vendredi 15, pour exami
ner les diverses dépendances . 

Après cette visite, M.l'abbé Caulliez, curé 
de la paroisse, fut informé de la décision 
de la commission qui avait fixé le taux de
là location à 350 fr., plus les contributions 
et l'assurance à sa charge. 

M. le Curé répondit qu'il ne pouvait ac
cepter ces propositions attendu qu'il avait 
la faculté d'habiter un immeuble mis à sa 
disposition dans des conditions beaucoup 
meilleures. 

C'est ainsi que M. l'abbé Caulliez a com
mencé le déménagement de son mobilier 
lundi dernier dan» un immeuble voisin de 
l'église. 

Cette maison est la propriété de M. Félix 
Dehau, maire de Bouvines. 

On Ignore encore à quel usage l'adminis
tration municipale destine l'ancien presby
tère ; celui-ci bâti en 1804, servait de mai
son presbytéraie depuis 1815. 

A ERQUINOHEM-LTS 
A la suite d'une demande écrite formu

lée par les membres du Comité Catholique 
au nom des catholiques de la commune, 
le conseil municipal a été amené à émet
tre son avis sur la question de gratuité de 
location pour l'église et le presbytère avec 
dégrèvement des réparations. 

Le conseil, par 14 voix contre 4, a émis 
un avis favorable à la demande du Comité 
Catholique. 

A MARLV 
Dans sa réunion du 27 février, le con

seil municipal a décidé la vente du presby
tère et du terrain y attenant. 

Pour l'église, le •< statu quo » est main
tenu. Provisoirement, la commune pren
dra à sa charge l'entretien de la toiture 
pour éviter la détérioration de l'im
meuble. 

A VIEUX CONDt 

Le conseil approuve la location du pres
bytère moyennant une redevance annuelle 
dé trois cents francs, indépendamment 
des impOts, réparations, location et trais 
de bail qui restent à la charge du preneur. 

Pour le contrat de jouissance de l'église, 
le conseil, étant donné qu'une forme d é l 
nltive du contrat de jouissance des édifices 
du culte n'est pas encore fixée, a décidé 
ds na rien conclure pour le moment 

Gazette du Nord 
v w Nous recevons l'annonce d'un double 

deuil qui éprouve cruellement la vaillante 
Congrégation des Filles de l'Enfant Jésus 
de Lille. 

Soeur Salnte-Marle-Juatine, âgée de 42 
ans, et Sœur Salnts-Marls-Eugèns, Agée de 
31 ans, ont succombé en même temps, jeudi 
soir, aux atteintes de la variole, qu'elles 
avaient contractée en soignant les malades 
à l'hôpital de Dunkerque. 

Deux autres religieuses du même- éta
blissement, fiupjjéts *ua>sj du terrifie luttl, 
et prêtes comme elles à offrir joyeusement ' 
à Dieu le sacrifice de leur vie, sont exposées 
à mourir victimes de leur charité. 

Grande leçon pour ceux qui voudraient, 
en ruinant la foi, tarir la source de ces) 
héroïques vertus, et ravir aux déshérités 
de la terre les trésors d'un dévouement que 
Dieu seul peut inspirer à de nobles âmes. 

On nous annonce la mort : 
« * A ARMENTIÈRES, de Mm» Jute» 

Plancke, fille de M. Edouard Turpln, décé
dée mercredi, dans sa 29* année. 

Ses funérailles auront lieu aujourd'hui, à 
9 b. ^, en l'église Saint-Vaast. 

La défunte était la parente de M. l'abbé 
Fencherolles, curé de Frelinghien, M. l'abbé 
Hidden,, supérieur de l'Institution Saint-
Jacques d'Hazebrouck, et M. l'abbé Wenès, 
professeur à Saint-Judes, à Armentières. 

VM. A ASOQ, de M. Charles Hersez, insti
tuteur-adjoint, décédé vendredi, à l'âge de 
41 ans, muni des Sacrements. 

VM A DUNKERQUE. de Mme François 
Le Bail, née Marte 0ask, veuve du regretté 
capitaine au long cours, expert au Tribu
nal de Commerce, décédée dans sa 63* an
née. 

La défunte était la mère de M. Gabriel 
Le Bail, sous-directeur de la Banque Ver-
ley-Decroix, à Dunkerque, et la sœur de M. 
Jules Becfc, dont on sait le dévouement à 
tontes les bonnes œuvres. 

Les funérailles seront célébrées lundi, à 
dix heures, en l'église Saint-Jean-Baptiste 

NE PERDEZ PAS D'ARGENT 
Pour bien louer vos maisons ou apparte

ments et trouver rapidement locataire, 
a w z recours à la publicité du BULLETIN 
IMMOBILIER de la Croix du Nord. Il 
parait en dernière page le» mercredis «I 
samedis. 

L'insertion, 1 fr. ; pour ua mois, 5 fr. 
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Les bandits (Ttobroack 
•Ou»ELlES PERQUISITIONS 

ET IRREITITIOtV 
Sur commission rogatcére de M. Boudry, Ju

ge d'instruction à Béthune. MM. VlgnoBs M 
Dupré, commissaires, ont perquisitionné * 
Mervule chez Julienne PoUet, soeur d'Ahal.qof 
a épousé en secondes noces un nommé C. Her- i 
man, au service de M. Pruvost, constructoéB •', 
de bateaux à Charlevtlle. 

On a saisi chez cette femme divers objets. , 
Elle a remis notamment une paire de boudas 
d'oreilles en or qu'elle portait au moment où 
la police et la gendarmerie sont arrivées et > 
qui proviennent, paraît-il. d'un vol commis ) 
par son frère en 1905. Les enfants de cette ! 
femme ont été confiée S l'Assistance publlqu». y • 

Jeudi, à Vieux Berquin, la même scène s'e*-t ' 
reptoduite pour la femme Fauvart, dans la t 
malsonnette qu'elle habite au centre du va- i 
lage et qui fat souvent le lieu de rendez-vous , 
des bandits. Elle s été incarcérée vendredi 
à la prison de Béthune. À 
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Les bureaux «sa SSJSMIIIBSS é> la • Creéd 
d u N s s E ^ m t testslMs. 1, rue dss S»|H s g a j 
* a s . t , »8sans Place). LILLE. 

LA SURDITÉ N'EST PLUS 
Consultation grntuito à tous les Lecteurs 
Voir à la dernière page le Questionnaire 

LILLE 
LES OHIEUS POLI01ERS 

Les questions de police ont occupé hier 
la presque totalité de la séance de la 
Chambre. 
Notre municipalité s'en occupe aussi.A 1s) 

dernière séance du conseil municipal, M. 
Parmentier a appelé l'attention sur les 
bons résultats que l'administration com
munale de Gand avait trouvés dans l'ins
titution des chiens policiers. L'administra
tion municipale de Lille vient de désigner 
MM. Gohert et Parmentier, conseillers mu
nicipaux et Parisot de Sainte-Marie, com
missaire de police, pour aller à'Gand étu
dier les détails de fonctionnement de cette 
institution. 

Nous apprenons que ces Messieurs s'y) 
rendront dans quelques jours. 

UH COUVREUR QUI TOMBE D'UN TOIT 
RUE IHKERMAHN 

Vendredi dans la matinée, deux ouvriers 
couvreurs de M. Evin, rue d'Arras, étaient 
occupés à la réparation du toit de la mai
son rue d'Inkermann, 43, occupée par M« 
fonta ine , ancien notaire A Roubaix. 

Le plus Ss*, t"'*" Vormw, fontraroaître, 
57'ahs, marchait le long d'une gouttière. 

Soudain son aide, - DuthiUaui, entendi t . 
un grand cri : Vermus venait de tomber. 

L'ouvrier descendit aussitôt dans la rue : 
Son camarade était mort ; il s'était frac
turé le crâne, la mâchoire inférieure et la 
cuisse gauche. 
.Les docteurs Gaudier, Lemoine et Vers-
traete n'ont pu que constater le décès. 
,Le, cadavre de Vermus a été transporté à) 
la Morgue ; il sera aujourd'hui conduit à' 
Ascq, où il habitait , 

Là malheureuse victime était marié s i 
père de deux enfants. 

M. le Maire d'Ascq, prévenu de l'acci
dent, a annoncé la fâcheuse nouvelle a 
Mme Vermus et à ses enfante avec tous les 
ménagements possibles, ce qui n'a pas em
pêché la famille et la population d'être 
consternées de ce malheur. 
.Les funérailles seront célébrées & Ascq, 
lundi, à neuf heures. Toutes nos condc» 
léances à cette famille éprouvée. 

Association des a Pages 0a Christ s. —. 
A partir du 5 mars, toutes les communica
tions concernant l'œuvre des « Pages du 
Christ » devront être adressées à M. Oœt-
ghebeur, président, 36, rue de Saint-Omer* 
Lille. 

Postes, . . Hier, ter mars, a commencé 
à fonctionner le nouveau bureau de posta 
composé de la rue de la Chamhre-das-
Comptes. Ce bureau est dénommé Lille* 
Chambre-de-Commerce. C'est en eflet M 
Chambre de Commerce qui en a pris l'ini
tiative -. il remplace la recette auxiliaire 
établie par ses soins en 1889 et qui a eu da 
suite une très grande importance., 

Dès démarches incessantes furent faites 
pour la conversion en Bureau de plein 
exercice et elles n'aboutirent que s u r l'en
gagement de la Chambre de prendre à sa 
charge le loyer et tous les frais d'installa
tion — l'arrêté ministériel remonte an 17 
juillet 1905 mais de nombreuses difficultés 
en ont retardé jusqu'ici l'application. 
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DANS LENBRENACE 
par Jeanne 4a Cou/ami 

— Moi aussi, reprit l'étrangère d'une voix 
enveloppante où tremblait une angoisse 
qui la reudaii plus persuasive, j'ai caressé 
ce lève de vous voir heureuse, et de nou
veau sous la protection d'un époux, et 
quand je rroyau mon beau projet sur le 
point de réussi,, je me suis hëune^ à l'nnc 
de ces laideurs de la vie dont tout à 1 heure 
je vous pariais .. 

— Je us voua comprends pas... 
— Na me forces pas à m'expliquer ! . . 

Vous souffririez trop I 
— Peu importe !... Je veux savoir ce que 

sous me cachet et juger en toute connais-
saoce de catue. 

— Je vous en prie !... N'Insistez pas I... 
Vous me toiturcz !... 

— Vous en avez trop dit pour vous taire. 
Qu'avez-vou3 appris sur le compte du mar-
u,uis de Bandol ?... 

— Ce que j'ai appris, personne ne le sau
ra jamais !... J'oi .-.rheté le secret à celui 
qui le détonait pour qu'il n'en puisse 
faire un méchant usage... Et ce secret se
rait reste enseveli dan» mon emur. si je 
ne vous avais vue courir vers un danger 
que je redoute poc- vous !... 

Elle essaya de prendre la main d» Ghis
laine ; la femme femme la repon***. 
• — Si VOL-, rouîtes si'ewiter une souf
france, ifcta i-aUa î»a d«jite saunes, il fal

lait vous ta ira . . Vous avez parlé... Dites-
moi tout !... 

— Non, je désire vous épargner cette 
honte suprême I... 

— S'il le faut, je boirai le calice jusqu'à 
la lie I... 

— Mais vous ne pouvez vous imaginer 
ce que c'est !... 

— Vous me tuez à petit feu... je préfère 
en finir !... 

— C'est vous qui l'aurez voulu... 
— Je prends toute la responsabilité sur 

moi !... 
— Alors, commença Hilda d'une voix 

basse et tremblante, bien que mon cœur se 
brise... je parlerai !... C'est à Biarritz que 
j'ai appris la chose..* D;.ns un concert, je 
u - w i * chants* lu - Sérénade de HraKa .... 
La reine pria un artiste du Casino de ve
nir répéter avec moi la partie de violon. Il 
se faisait appeler Albano ; mais, en cau
sant avec lui, j'appris vite qu'il s'appelait 
Charles Albaa et qu'il était le fils d'un 
banquier d'Arles. Son père avait fait de 
mauvaises affaires : en mourant, U ne lui 
avait laissé que des dettes... 

Ghislaine, immobile, les mains froides, 
les yeux fixés sur le feu, ressemblait à une 
condamnée qui écoute sa sentence... 

— Je lui demandai naturellement, reprit 
Hilda qui laissait toxnber les mots un à un 
et comme à regret, s'il coor> lissait la fa
mille de Bandol ; Il me répondit aussitôt 
que le fils du marquis avait été son com-

f>agnon de jeunesse. Il n'y avait pas de fo
ies qu'ils n'eussent faites ensemble t... et 

de fil en aiguille, je ne sais comment, l'é
tourdi me conta cette chose horrible que 
je voulais vous cicher. . . que vous me for
cez à vous avouer, Maua.iie... 

— Trêve d'excuse» I... Poursuivez 1... 
Hilda baissa encore la voix ; les murs 

eux-mêmes ne devaient-ils donc pas enten
dre l a mortelle confidence ? 

— Le jeune comte de Bandol, à court 
d'argent et se trouvant, un jour, seul, 
dans le cabinet de M. Alban, le banquier, 
vola à celui-ci un chèque de deux cent 
mille francs sur la Banque de France l... 

Ghislaine bondit !... Accrochée à la che
minée, les traits convulsés, elle balbutia : 

— Ce n'est pas vrai !... Philippe n'a ja
mais commis une action aussi basse I 
C'est une calomnie inf&me ! 

Involontairement, Hilda s'était levée et 
reculée : un éclair brilla dans ses yeux 
verts. 

— Vous mettez ma parole en doute. Je 
vous fournirai des preuves, s'il le faut . . 

— Oui, je les exige... Mon mari a pu 
avoir de graves tojrte envers moi, mais 
c'est un honnête homme I... Jamais je na 
croirai de lui une chose pareille I... 

Sans mot dire, la dame de compagnie 
quitta le salon. 

Restée seule, Ghislaine se mit à marcher 
de long en large, comme une bête fauve 
qui cherche dans une cage une issue pour 
s'évader, retourner aux libres espaces. 

— Non, répétait-elle. Cette femme me 
trompe... Bernard a raison... C'est une en
nemie que j'ai chez moi... Je vais la con
fondre et la chasser... On forge tout <-e 

?u'on veut... Ce qu'elle me montrera sera 
aux... faux comme elle !... On veut me 

faire chanter, mais je ne serai pas entre 
leurs mains un instrument docile... Je 
résisterai... Philippe n'est pas coupable ' 
j e , p *"?*"• 0 n l e c a 'omnie pour l'éloigner 
de moi L» .— 

Le retour d'Hilda interrompit ce solilo
que : la dame de compagnie tenait à la 
main une lettre cachetée d'armoiries. 

Ghislaine la lui arracha presque ; ce 
cachet, elle le reconnaissait, c'était le sien: 
l'étoile des Bandol! Quant à la grande écri
ture, hautaine et appuyée, de l'adresse, 
c'était celle de son beau-père qui se ser
vait toujours d'une plume d'oie. Le timbre 
de la poste indiquait <|ue la missive avait 
douze ans de date. 

La jeune femme enleva la lettre de l'en
veloppe : elle reconnaisalt aussi le papier 
gris, celui sur lequel le marquis de Bandol 
lui avait écrit le jour de son mariage, pour 
lui exprimer SPS regrets d'être retenu au 
logis par ses infirmités. 

A n'en pas douter, la lettre était au
thentique I... Que contenait-elle ? 

LeS mains de Ghislaine tremblaient tout 
en lisant : 

„ Monsieur, vous n'avez pas voulu me 
recevoir, vous me forcez donc à venir, par 
écrit, vous supplier de ne déposer aucune 
plainte contre mon malheureux fils... Ega
ré par la pensée d'une dette de jeu qu'il 
devait payer dans les vingt-quatre heures, 
et dont 11 n'osait me faire l'aveu, il a eu 
un moment de folie... Cette heure d'oubli, 
j'emploierai toute ma fortune a. la répa
rer... J* vendrai mes terres, j'hypothéque
rai mes malsons,je me dépouillerai de mes 
modestes rentes pour vous désintéresser 
entièrement, mais laissez-moi au moins 
l'honneur !... Ne traînez pas mon vieux 
nom devant les tribunaux... Vous avez un 
fils... Songez à la douleur que vous éprou
veriez de le voir assis au banc des accu-

La lettre échappa des mains ds Ghis

laine : elle chancela et s'affaissa sur un 
fauteuil placé dans un angle de la pièce. 

Hilda s'empressa autour d'elle, lui frap
pa dans les mains, l'allongea sur les cous
sins, fit enfin tout ce qui est recommandé 
en pareil cas. 

La jeune femme, au bout d'un Instant, 
rouvrit languissamment les yeux. 

Son regard erra autour du petit salon : 
il rencontra la lettre restée sur le tapis. 

— Ah ! murmura-t-elle. C'est donc vrai I 
— Je vous en prie, Madame, ne vous 

mettez pas dans un pareil état !... Rien ne 
sera changé à votre vie... Puisque je vous 
dis que ce secret, je l'ai acheté, pour que, 
plus tard, il ne puisse être exploité pour 
un ignoble chantage I... Cet Albano est un 
besogneux... Qui sait ce dont il aurait été 
capable '?... Maintenant, vous serez tran
quille I... Tenez I... vous pouvez même brû
ler la lettre... 

— Oui, balbutia Ghislaine, brûlons-la I... 
Il ne faut pas qu'elle puisse tomber sous 
d'autres yeux que i°s miens. 

Elle la Jeta dans les flammes et la regar
da se tordre, noircir, se consumer, comme 
si, avec elle, disparaissaient toutes ses es
pérances. 

Et quand il n'y eut plus dans le foyer 
qu'une pincée de petites choses noires, elle 
se leva, encore chancelante. 

— Je n'en peux plus, avoua-t-elle. 
Hilda voulut lui offrir le bras : elle la 

repoussa. 
— Non, laissez-moi, je n'ai besoin de 

personne...Ce que je veux, c'est du silence, 
du repos !... 

Comme une somnambule, elle gravit le 
majestueux escalier. Une second», l'idée 
lui vint de frapper à la porte de son frère, 

de le forcer à se lever pour lui conter sa 
peine, lui demander conseil et appui. 

Cette tentation ne dura que 1» temps 
d'un éclair... Non, même à lui, elle ne pou
vait confier le terrible secret !... Et ttèg 
pâle, rigide, elle regagna sa chambre... -

— Vous pouvez vous retirer, dtt-elie U 
Mina. Ce soir, je n'aurai pas besoin de vos 
services. 

Mais, quand elle se trouva seule, toute 
son énergie l'abandonna ; elle éclata en 
sanglots convulsifs et se laissa glisser sur 
le tapis.La tête et les bras sur le siège d'un 
fauteuil, elle cria sa peine comme une en
fant. 

— Pourquoi a-t-il fait cela... Je ne de
mandais qu'à lui pardonner !... Mon Dieu, 
mon Dieu, ayez pitié de moi 1 C'est trop U* 
Mon cœur se brise !... 

Cette nuit-là tut pour la jeune femma 
une nuit de fièvre. Elle repassa toute «on 
existence depuis le jour o ù ' Philippe y, 
ét^it entré et, ainsi qu'il arrive en pareil 
cas, elle crut avoir trouvé la clé de tout«s 
les énigmes qui l'avaient surprise ou frois
sée : la froide réserve de son mari, la réV; 
pugnance visible qu'il opposait à ses pro
positions de voyage en Provence, tout, jus
qu'à ce désir d'occuper sa vie, de se créer 
uni» grande situation, devenait P0"!" , a 

jeune femme autant de preuves accablan
tes de sa culpabilité !... . , 

(A suivre/. 
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